
Cadre réglementaire 
relatif à la mise en œuvre 
des mesures compensatoires 
auprès des élèves en situation de handicap

Les acteurs pour aider les professionnels des établissements de l’enseignement agricole 
à la mise en place des mesures compensatoires

compensatoires.

 

L’établissement
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Diposit i fs
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vie scolaire

• l’auxiliaire de vie scolaire
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accompagnement soutenu et 

• 
déterminées par la CDAPH

• 
CDAPH
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• 

• 
déterminées par la CDAPH
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L’auxiliaire de vie scolaire (AVS)
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suivis.

L’arrivée dans l’établissement

• 

.



  Le jeune et sa famille



 
• 

 • Généralités

ou à récupérer.

• 

 
• 

. 
1 Art 9 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié par le décret du 03 novembre 
2014.



l’accompagnement.
  
Le quotidien dans l’établissement

• 

• 

 • Rappel

 



2

le contrat de travail. 

temporaires des personnels civils de l’État.

3

2 Consulter la note de service DGER/SDPFE/2017-216 du 10-03-2017 Périodes 
de formation en milieu professionnel, stages et autres séquences en milieu profession-
nel des élèves et étudiants de l’enseignement et de la formation professionnelle agri-
coles.
3 Consulter la Circulaire DGER/SDPOFE/C2010-2004 du 22 02 2010 relative à la 
réglementation en vigueur pour l’organisation des sorties et voyages dans le cadre des 
missions des établissements publics locaux d’enseignement et de formation profession-
nelle agricole (EPLEFPA), à l’exclusion des activités sportives hors référentiel de forma-
tion des diplômes de l’enseignement agricole.
4 Note de service DGER/SDRICI/2015-524 Processus d’instruction des condi-
tions de sécurité préalable à l’autorisation de déplacements à l’étranger par les direc-
teurs d’établissements d’enseignement
5  La présence de l’AVS ne se justifie que si l’élève n’a pas l’autonomie nécessaire 
pour effectuer le voyage sans aide humaine et dans ce cas, l’AVS ne doit pas être comp-
tabilisé comme personnel assurant l’encadrement du voyage. 



 

6  La présence de l’AVS ne se justifie que si l’élève n’a pas l’autonomie nécessaire 
pour effectuer le voyage sans aide humaine et dans ce cas, l’AVS ne doit pas être comp-
tabilisé comme personnel assurant l’encadrement du voyage. 



• 

à la réunion.

• 

Rappel : 

 • 

  o Congés maladie

supérieure à une semaine. 



  o Accident du travail 

dans la classe

7 (cf. BO n° 29, circulaire n° 2004-117 MEN-DESCO du 15-07-2004 « l’AVS reste 
présent dans la classe pour pallier auprès de l’élève handicapé les effets de son absence 
momentanée »).



 

.  

• 

L’arrivée 





Les services partenaires de la prise en charge des élèves en situation de 
handicap

• 

milieu ordinaire.

• 

Pour aller plus loin 



Equipes 
pédagogiques

Les acteurs, rôles et objectifs

Equipe de suivi de 
scolarisation

Élève et parents 
Enseignant 

référent

GEVA-SCO
1ère demande  
ou réexamen
 Recueille les 
observations

Equipe
pluridisciplinaire MDPH 

Evalue et Propose

Décision de la CDAPH

 demande



Mise en œuvre des mesures compensatoires et  
autres types de dispositifs d’accompagnement



 

 

de tous.

Procédure de mise en oeuvre d’une politique éducative et 
pédagogique inclusive
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La procédure de mise en oeuvre d’un PPS
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Le projet d’accueil individualisé et le projet d’accompagnement personnalisé
• 

traitement médical ou protocole d’urgence.

met en place les aménagements nécessaires à ce dernier.

du jeune majeur. 

• 
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L’aménagement d’épreuves aux examens

 

Procédure de demande d’aménagement 
d’épreuves aux examens



Toute demande d’aménagement d’épreuves doit être formulée en cohérence avec 
les aménagem
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4-Mise en oeuvre
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• Totalement rejetée
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Le rôle d
s d’accompagnement

PAI PAP

• 
• 

• Recrute les 
auxiliaires de vie 

• Prévoit une décision 

pour l’ouverture 

• 

• 

d’accompagner les candidats de 
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PAI

• 

à prendre en compte lors de 

• 

prendre en compte dans l’accueil des 

• 
nécessaires à prendre en compte 

• 
nécessaires à la mise en sécurité des 

• 

• 

• 

représentants légaux du jeune

PAI PAP

• 
de l’accueil du jeune en terme d’encadrement et en terme de sécurité

• 

• 
• 

• 

• 

• 
réglementaires aux personnel 

l’accompagnement des jeunes aux 
CCF et aux épreuves ponctuelles 



PAI PAP
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• 

• 

• 
sur les temps de CCF
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• 
• 

• 

cours
• 

• 

• 

• 

• 

• 



• 

Départementale des Personnes Handicapées 

• 

• 
œuvre

• 

• 

• 

• 

• 

• 



PAI PAP

• 

• 
• Assure le lien avec les services de secours si nécessaire

PAI PAP
• 

• 

• 

PAI PAP
• 

• 

• 
• 

• 

• 
• 
• 

accompagnement



PAI PAP

• 
• 
• 
• 
• 
• 

ce dernier
• 

• 

• 
• 

• 

• 

candidats concernés
• 
• 
• 

• Assure le lien avec les services de secours si nécessaire

• Valide les aménagements pour les épreuves de CCF dans le respect de la note de cadrage et du 

• 

• 



Les aides techniques

• 



intégrées à certaines liseuses ou à des sites internet.

Pour aller plus loin 

  

• 

standard.

Pour aller plus loin



• 

Pour aller plus loin

 

• 

dans l’espace et dans le temps.



Pour aller plus loin

• 



dans un texte.



Quelques règles d’accessibilité universelle

• 

 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 
lecture en ligne ou en colonne.

• 

• 

• 

• 



Pour aller plus loin

l’ordinateur. 

 





• Les DIMA 

 

Pour aller plus loin

 
en alternance.

 

• 



 

Pour aller plus loin

Les autres aides complémentaires

• 

durée du stage.



spécialisés.

Pour aller plus loin

• 



l’emploi.



Pour aller plus loin

• 

• accompagnement sur le lieu de travail assuré par un service spécialisé externe à 

Pour aller plus loin

• 

Pour aller plus loin



Fo
tion de handicap

transmission et la mise à jour du dossier sont des points clés.

Le statut de l’apprenant en alternance

Pour aller plus loin

La co-construction avec l’entreprise



• 

• 

.



Conseil régional.



•

•



•

•

La formation continue et développement des compétences/Dispositif 
FORMCO 

• des agents des services déconcentrés.

Un exemple de partenariat 

six sessions.


